
� Contrat individuel d’assurance sur la vie n° ____________________ � Contrat de capitalisation n° _______________________________

SOUSCRIPTEUR CO-SOUSCRIPTEUR

� M., � Mme, � Melle, � M., � Mme, � Melle

Nom : _______________________________________________ Nom : _________________________________________________
Prénoms : ____________________________________________ Prénoms : ______________________________________________
Né(e) le : ______________ / ______________ / _____________ Né(e) le : ____________ / ______________ / ______________

� VERSEMENT LIBRE ET VERSEMENTS PROGRAMMÉS
Attention : bien vérifier avec votre conseiller que vos souhaits sont conformes au fonctionnement de l'option et/ou du programme en cours sur
votre contrat.

Le souscripteur répartit son versement libre et/ou ses versements programmés entre les supports éligibles à l’option et/ou au programme en cours à la
date du versement dans le tableau ci-dessous, le total des pourcentages indiqués étant égal à 100%.
Le montant du versement libre par support doit respecter les minima propres à chacun des supports, en vigueur à la date du versement.
Le montant des versements programmés par support doit respecter les minima propres à chacun des supports, en vigueur à la date de la demande de
mise en place ou de modification.
� Le souscripteur choisit d’effectuer un versement libre (minimum 1 500 euros)

Le souscripteur a pris acte que des frais sur versement de 4,50 % sont appliqués à chaque versement.
Montant brut du versement ................................................................................................................................ : __________________________ euros
Règlement par chèque libellé à l’ordre d’Arcalis exclusivement.

� Le souscripteur choisit d’effectuer ou de modifier des versements programmés
Le souscripteur a pris acte que des frais sur versement de 4,50 % sont appliqués à chaque versement.
Montant brut des versements programmés ...................................................................................................... : __________________________ euros
Périodicité des versements programmés par prélèvement automatique :
� mensuelle, au cours de la première semaine de chaque mois (minimum 100 euros)
� trimestrielle, au cours de la première semaine des mois de janvier, avril, juillet et octobre (minimum 300 euros)
� semestrielle, au cours de la première semaine des mois de janvier et juillet (minimum 600 euros)
� annuelle, au cours de la première semaine du mois de janvier (minimum 1 200 euros)

Le premier prélèvement aura lieu au plus tôt 30 jours après la date d'effet du contrat.

RÉPARTITION DU VERSEMENT LIBRE ET/OU DES VERSEMENTS PROGRAMMÉS

IMPORTANT : La part du versement affectée aux supports FCP à risques, FCP dans l’innovation, OPCVM à règles d’investissement allégées
traditionnels et OPCVM à règles d’investissement allégées à effet de levier doit être inférieure ou égale à 10% du versement total.
La part du versement affectée aux supports précités auxquels ainsi qu’aux supports OPCVM à règles d’investissement allégées de fonds alternatifs
doit être inférieur ou égal à 30% du versement total.
� Le souscripteur choisit d’interrompre ses versements programmés
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� ARBITRAGE
Le premier arbitrage de l’année civile est gratuit.
Les arbitrages effectués vers le support monétaire « Phénix Sécurité C » sont gratuits.
L’arbitrage de la totalité du capital constitué sur un support vers d’autres supports ne modifie pas la répartition des éventuels versements
programmés en cours sur le contrat.
Le souscripteur a pris acte que des frais d’arbitrage de 1 % du montant désinvesti sont appliqués à chacun de ses arbitrages (à l’exception des cas cités
ci-dessus), sous réserve d’un montant minimum de 50 euros et maximum de 1 000 euros.
Attention : bien vérifier avec votre conseiller que vos souhaits sont conformes au fonctionnement de l'option et/ou du programme en cours sur
votre contrat.

� RACHAT
� Le souscripteur demande le rachat partiel suivant :

Montant du rachat partiel brut de frais et de fiscalité (minimum 750 euros) ............................................ : __________________________ euros
Les rachats partiels sont effectués au prorata du capital constitué sur chaque support du contrat à la date du désinvestissement.

� Le souscripteur demande le rachat total de son capital. Ceci met fin au contrat et aux garanties qui s’y rattachent.

CHOIX DE L’OPTION FISCALE (Obligatoire : à défaut d'indication, l'intégration des produits aux revenus de l'année sera retenue)
� Prélèvement forfaitaire libératoire � Intégration des produits du rachat aux revenus de l’année
Lorsque le souscripteur choisit le prélèvement forfaitaire libératoire, Arcalis prélève directement lors du rachat le montant dû au titre de l’impôt sur le
revenu sur l’éventuelle plus-value. Le taux de ce prélèvement varie selon la durée du contrat (35 % pour une durée comprise entre 0 et 4 ans, 15 %
pour une durée comprise entre 4 et 8 ans et 7,5 % pour une durée supérieure à 8 ans).
Rappel sur la fiscalité applicable : depuis la loi n°1640 du 21 décembre 2006, les compagnies d’assurance sont tenues de prélever à chaque opération
de rachat le montant des prélèvements sociaux.

� MODIFIER L’ÉTAT CIVIL

� M., � Mme, � Melle
Nom : ______________________________________________________________________________________________________
Nom de jeune fille : _____________________________________________________________________________________________
Prénom : ____________________________________________________________________________________________________

� Célibataire � Marié(e) � PACS � Veuf(ve) � Divorcé(e)
(Joindre une copie de l’acte de mariage ou du jugement de divorce).

� MODIFIER L’ADRESSE POSTALE
Adresse :________________________________________________________________________________________________________
Code Postal : ____________________ Commune : ________________________________ Pays : ______________________________

� MODIFIER LES COORDONNÉES BANCAIRES
JJooiinnddrree  uunn  rreelleevvéé  dd’’iiddeennttiittéé  bbaannccaaiirree  ««  RRIIBB  »»  oouu  ddee  CCaaiissssee  dd''ÉÉppaarrggnnee  ««  RRIICCEE  »»..

RR Réinvestissement
Code Libellé(s) du(des) support(s) en %  du montant
Arcalis arbitré total (*)

%
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%
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Support en euro

%
%
%

TOTAL 100 %

Le souscripteur désinvestit le montant à arbitrer comme suit :
(montant minimum de l’arbitrage 1 500 euros).

Le souscripteur réinvestit le montant à arbitrer comme suit, sous réserve
de l'éligibilité des supports à l'option et/ou au programme en cours à la
date du réinvestissement :

��

Désinvestissement
en %  du capitalCode Libellé(s) du(des) support(s) constitué surArcalis le support
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* En cas d’arbitrage de la totalité du capital constitué sur un support,
indiquez la mention « totalité » en toutes lettres.



� MODIFIER LA CLAUSE BÉNÉFICIAIRE EN CAS DE DÉCÈS (Premium Line Vie uniquement)
Lorsque le(s) bénéficiaire(s) est(sont) nommément désigné(s), le souscripteur peut indiquer dans la clause ses(leurs) coordonnées qui
seront utilisées par la compagnie Arcalis en cas de décès.
La clause bénéficiaire peut faire l'objet notamment d'un acte sous seing privé* ou d'un acte authentique**. Ces modalités de désignation
peuvent permettre au souscripteur de préserver la confidentialité de la clause.
* Acte sous seing privé : Acte écrit rédigé par un particulier et comportant la signature manuscrite des parties.
** Acte authentique : Acte écrit établi par un officier public, notamment par un notaire.

Le(s) bénéficiaire(s) en cas de décès devien(nen)t :
� Le conjoint de l'assuré, à défaut les enfants de l'assuré nés ou à naître, vivants ou représentés par parts égales, à défaut les héritiers légaux de l'assuré.
� Les enfants de l'assuré nés ou à naître, vivants ou représentés par parts égales, à défaut les héritiers légaux de l'assuré.
� La(les) personne(s) suivante(s) : (nom - prénoms – adresse - date de naissance)

________________________________________________________________________________________________________
à défaut : ________________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________ à défaut les héritiers légaux de l'assuré.

� Selon dispositions testamentaires* déposées en l’Étude de Maître (nom et adresse de l’Étude Notariale) ______________________________

________________________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________ à défaut les héritiers légaux de l'assuré.

* Ne peut être cochée en cas de co-souscription.

Le souscripteur est informé que l'acceptation par le(s) bénéficiaire(s) rend irrévocable sa(leur) désignation, sauf accord préalable de celui(ceux)-ci.

SIGNATURES 

IMPORTANT : toute modification du contrat par le souscripteur est subordonnée à l’accord formel du créancier nanti (hormis pour les
versements complémentaires), ou du(des) bénéficiaire(s) acceptant(s)* (hormis pour les versements complémentaires et les arbitrages), à moins
celui(ceux)-ci ne renonce(nt) à tous ses(leurs) droits sur ce contrat, en joignant impérativement une lettre de désistement envoyée à Arcalis –
Centre de Service Clients – Tour Neptune – CC1604 – 20, place de Seine – 92086 Paris La Défense Cedex, et rédigée selon le modèle suivant : 
Le(s) soussigné(s) M.(identité, fonction,…)________ créancier(s) nanti(s)/bénéficiaire(s) acceptant(s)* du contrat Premium Line Vie/Capitalisation**
n°___________ déclare(nt) renoncer définitivement à tous ses(leurs) droits sur ce contrat**.

*Uniquement pour Premium Line Vie
**Choisir la mention appropriée

Le souscripteur reconnaît avoir reçu et pris connaissance du prospectus simplifié visé par l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) ou du document
d’informations pour chacune des unités de compte qu’il aura retenues.

Fait à (lieu) : _____________________________________________________________ Le (date) : __________________________

Signature du souscripteur et du co-souscripteur PREMIUM LINE VIE (UNIQUEMENT)
(s’il y a lieu) précédée de la mention « lu et approuvé » Signature de l’assuré précédée

de la mention « lu et approuvé »

Nom et signature du créancier nanti PREMIUM LINE VIE (UNIQUEMENT)
précédée de la mention « lu et approuvé » Nom et signature du bénéficiaire acceptant

précédée de la mention « lu et approuvé »

Réservé au Conseiller
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Allianz Vie
SA au capital de 643 054 425 euros
340 234 962 RCS Paris
Entreprise régie par le Code des assurances
Siège social : 87, rue de Richelieu - 75002 Paris
www.allianz.fr

Arcalis, filiale d’Allianz
SA au capital de 63 688 943 euros
347 803 884 RCS Nanterre
Entreprise régie par le Code des assurances
Siège social : 20, place de Seine
92400 Courbevoie




